
  

   Les syndicats SNE CGC et CFDT, les deux nouveaux "p artenaires" de la    
Direction, viennent de signer un nouvel accord d’in téressement.  
 

   En effet, l’enveloppe globale versée en 2018 au titre de l’intéressement 2017 était de 15 millions 
d’€. 
  

   La nouvelle enveloppe globale générée par l’application de cet accord sera de 12 millions d'€.  
 

La CGT revendiquait, au vu de nos résultats financiers, au minimum une enveloppe globale de          

15 millions d’Euros pour les années à venir .  
 
    
 

Dans une entreprise qui réalise : 
♦ un résultat net de 200 millions  
♦ un ratio de solvabilité à 20 % 
♦ un Produit Net Bancaire à 1 milliard 
♦ un coefficient d’exploitation de 0,66   

 

   Nous estimions que cela n’était pas dénué de sens.  
 

   Mais voilà, une nouvelle majorité s’est dégagée lors des élections professionnelles.  
 

   La SNE-CGC et la CFDT totalisent, à eux deux, plus de 50 % de la représentativité syndicale et  
peuvent donc valablement signer des accords applicables à l’ensemble du personnel.   
 

INTÉRESSEMENT 
 

 UN ACCORD AU RABAIS ! 

La casse sociale a commencé... 

 

Concrètement, cela représente une baisse moyenne de  
700 euros par salarié 
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